
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le mardi 22 juillet 2025, 

Signature d’un accord de partenariat en faveur du logement pour 
les actifs en mairie de Cagnes-sur-Mer  

Ce mardi 22 juillet, à 11 heures, l’UPE06 a officialisé son engagement aux côtés de 
COGEDIM Méditerranée, CDC Habitat et la Ville de Cagnes-sur-Mer pour le 

logement des actifs. 

À travers le projet immobilier de COGEDIM MEDITERRANEE dénommé, « Les 
Terrasses d’ELLA », le Maire de la commune a sollicité la transformation de la 
Résidence séniors en 58 logements destinés exclusivement aux actifs des entreprises 

locales. 

Cette initiative répond à une urgence : la crise du logement dans les Alpes-
Maritimes qui impacte directement la compétitivité des entreprises et leur capacité à 

recruter et fidéliser leurs talents. Près d’un candidat sur cinq renonce aujourd’hui à un 
emploi faute de solution de logement abordable à proximité de son lieu de travail. À 

Cagnes-sur-Mer, seuls 34% des actifs vivent et travaillent sur la commune. 

« Cette opération concrète prouve que des solutions existent lorsqu’acteurs publics 
et privés coopèrent. C’est une avancée essentielle pour nos salariés et nos 

entreprises locales. Nous devons généraliser ce type d’actions partout dans les 
Alpes-Maritimes. » Franck CANNATA, Président de l’UPE06 

Aux côtés des signataires de cet accord de partenariat, l’UPE06 a fédéré plusieurs 
entreprises prêtes à participer activement à la dynamique : les groupes RENAUDI, 
COSTAMAGNA, IPOLLITO, RAGNI, la Clinique Saint-Jean et le centre commercial 
Shopping Promenade Riviera ont d’ores et déjà manifesté leur intérêt. 

L’UPE06 poursuivra cette mobilisation dans les prochains mois pour porter des projets 
similaires sur l’ensemble de la Métropole Nice Côte d’Azur, convaincue que loger 
dignement les actifs est une condition indispensable au dynamisme économique du 
territoire. 
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